Société en commandite Gaz Métro

Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003


Engagement no 8
Référence :
E-8-SCGM, Notes sténographiques du 22 mars 2006, volume 5, page 52 et tel que corrigé le 23 mars 2006, volume 5, page 166
Demande :
« Vérifier le pourcentage des demandes de travaux facturables chargés au coût réel aux institutions et aux municipalités par rapport à l'ensemble des demandes de travaux facturables. »
Réponse :
Sur les 1 633 demandes de travaux reçues par SCGM, 20 ont été identifiées comme ayant été faites par des institutions (incluant des municipalités). Sur ces 20 demandes, 16 ont été facturées au client sur la base des coûts réels.
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